
 

 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 
 

COMMUNE D’ERRE 
 

Mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées 
 

 

 

 

 

 



Mission Bassin Minier : 
 

 
 

 
Les perspectives visuelles vers le terril d’Escaudain sont identifiées au sein 
du rapport de présentation, p97. La perspective vers le terrain de Denain 
sera, quant à elle, ajoutée dans le rapport de présentation pour 
l’approbation. 
 
La commune confirme la possibilité de protéger ces parcelles. En 
conséquence, les parcelles hachurées ci-dessous seront classées en secteur 
Ap pour l’approbation. 
 

 

CCI Grand Lille : 

 
 
 

 
 
 
Dont acte. 



Chambre d’Agriculture : 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
Lors du diagnostic agricole, l’exploitant nous a indiqué avoir 40ha à Erre et 
environ 100ha à Denain. Urbaniser 1,3ha revient donc à avoir un impact 
limité sur son activité. En comptabilisant le précédent lotissement de 2,7 ha, 
l’exploitant a connu un impact de 4 ha, soit 3% de ses terres, le projet actuel 
n’étant que d’1%. 
 
La zone n°1, non retenue, est une prairie. L’impact pour l’agriculteur aurait 
été moindre mais urbaniser ce secteur aurait conduit à augmenter le risque 
d’inondation sur la commune. Pour rappel, les prairies jouent non seulement 
le rôle d’éponge lors d’épisodes pluvieux mais contribuent également à 
l’alimentation des eaux de surface et des nappes souterraines. A noter que 
l’ensemble des personnes publiques associées ont validé le choix d’écarter 
cette parcelle. 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune ne souhaite pas intégrer la bande tampon. L’OAP prévoit déjà 
la réalisation d’une haie dense d’intégration. 
 
 
 
 
 
 
 
Ce point sera ajouté dans le règlement pour l’approbation. 



SAGE : 
 

 
 

 

 
 
 
 
Ce point sera ajouté pour l’approbation.  
 
 
Ce point sera ajouté pour l’approbation. 
 
Ce point sera ajouté pour l’approbation.  
 
Ce point sera ajouté pour l’approbation. 
 
L’enjeu sera ajouté pour l’approbation. 
 
 
 
 
Ce point sera ajouté dans le rapport de présentation pour l’approbation. 
 
La carte sera vérifiée et mise à jour pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

Ce risque sera ajouté pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces informations pourront être ajoutées sur la carte pour l’approbation. 
 
 
Cela est présent au sein de l’orientation 6, axe 1 « Intégrer les risques et 
nuisances à la logique d’aménagement. 
Dont acte 
 
La commune est favorable à l’ajout de ces données sur le plan de zonage. 
Cependant, la commune craint que le zonage devienne trop chargé, c’est 
pourquoi un zonage risque sera élaboré pour l’approbation. La commune 
souhaite ajouter au sein du règlement, dans les zones concernées, que les 
plans d’eau clos sont interdits au sein de la plaine présumée humide. 
Ce point sera ajouté pour l’approbation. 



CDPENAF : 
Avis sur le projet global 

 
 
Avis sur les extensions et annexes 

 
 
Avis sur les STECAL : 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
L’analyse des potentialités n’a pas permis de retenir une autre zone. 
Les besoins en logements sont en corrélation avec les objectifs du SCoT 
(projet : 50 logements à l’horizon 2030 / SCoT : 70 logements à l’horizon 
2040). L’analyse du foncier a été réalisé par le biais d’un diagnostic à la 
parcelle, la densification a été mise en place en comptabilisant un logement 
pour 15 à 20m de façade et la commune n’est pas concernée par l’enjeu de 
résorption de la vacance (point validé dans l’avis du SCoT). 
 
 
 
 
Il est précisé que l’emprise au sol est très limitée (30m2 pour les annexes / 
50m2 pour les extensions), ce qui entraine des conséquences faibles au 
niveau de la vulnérabilité de la nappe. En outre, le PLU impose l’infiltration à 
la parcelle.  
 
 
 
 
Le caractère de l’activité présente sous le zonage Ae est indiqué dans le nom 
de la zone. Il s’agit d’un centre équestre. Une règle de hauteur est fixée au 
sein du règlement p.46 (12m au faitage). La commune est favorable à l’ajout 
d’une emprise au sol, fixée à 1000m2. La commune souhaite également 
ajouter, dans son projet, l’obligation de réaliser des études zones humides 
pour toute extension ou construction au sein de ce sous-secteur, ce qui sera 
fait pour l’approbation.  
 
Le centre équestre existe depuis 10/12 ans. La partie boisée ne se situait pas 
sur le secteur Ae mais en face et sur le côté. Actuellement, tout a été rasé 
par les propriétaires (il y a un an ou 2). 
 



Agence de l’eau : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La compatibilité avec le SDAGE sera revue afin de prendre en compte la 
dernière version approuvée de celui-ci. Ce point sera ajouté au sein de 
l’évaluation environnementale pour l’approbation. 

SDIS : 

 
 
 

 
 
 
Dont acte. 
 
Dont acte. 
 
 
Ce document sera annexé au PLU pour l’approbation. 
 
 
 
 
 



RTE : 

 

 
 
 
 
 
 
Dont acte. 

SCOT : 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune ne souhaite pas fixer d’emprise au sol pour la zone urbaine. 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
L’accès agricole est bien classé en secteur Ap, celui-ci est donc protégé. 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La limite sera ajoutée à la zone 1AU pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le permis a été accordé en mars 2022. Il n’y a donc pas lieu de réaliser une 
OAP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Cette règlementation sera ajoutée pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le zonage sera étendu à l’ensemble de la zone 
Pour le centre équestre, la commune est favorable à l’ajout d’une emprise 
au sol, fixée à 1000m2. La commune souhaite également ajouter, dans son 
projet, l’obligation de réaliser des études zones humides pour toute 
extension ou construction au sein de ce sous-secteur, ce qui sera fait pour 
l’approbation. 
 
La commune ne souhaite pas étendre la protection. C’est parce que cette 
prairie joue un réel rôle dans la lutte contre les inondations que la commune 
a souhaité la protéger. Pour les autres, la commune estime que la protection 
en secteur Ap et N est suffisant.  
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune souligne que dans ces zones, il s’agit en majorité de maisons en 
front à rue, sans jardin sur l’avant. Les inondations recensées dans ces rues 
sont des remontées d’eaux sales, d’où la nécessité qu’elles restent sur la rue 
afin de les nettoyer. 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce principe sera ajouté pour l’approbation. 
 
Pour les clôtures de ces zones, il sera ajouté pour l’approbation la possibilité 
de les réaliser par le biais de haie ou de dispositifs à claire-voie. 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce point sera ajouté pour l’approbation. 
 
 
Pour le centre équestre, la commune est favorable à l’ajout d’une emprise 
au sol, fixée à 1000m2. La commune souhaite également ajouter, dans son 
projet, l’obligation de réaliser des études zones humides pour toute 
extension ou construction au sein de ce sous-secteur, ce qui sera fait pour 
l’approbation. 
 



SNCF : 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La protection sera supprimée pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
Le règlement sera complété pour l’approbation afin de permettre les travaux 
mentionnés. 
 
 
 
 
La commune souhaite compléter la protection comme ceci, pour 
l’approbation : 
« Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces boisés identifiés au plan de 
zonage ne pourront être autorisés dans les cas de figure suivants : si la santé des 
arbres le nécessite, nécessité de réaliser un accès (sous réserve de l’impossibilité de 
le réaliser ailleurs), travaux de débroussaillement des bois morts réalisés dans le 
cadre de la servitude T1. En sus, tout arbre abattu doit être remplacé au plus près 
(sauf en cas d’impossibilité technique) par une plantation équivalente, sauf en cas 
de travaux de débroussaillement des bois morts réalisés dans le cadre de la 
servitude T1 ».  
 



MRAE : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le résumé non technique sera actualisé pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SCoT prévoit une production de 70 logements à l’horizon 2040 pour la 
commune (cf avis du SCoT sur le PLU d’Erre). En tendant à une production 
de 50 logements à l’horizon 2030, la commune respecte les orientations 
générales du SCoT. Concernant les 30 logements indiqués, il s’agit d’une 
erreur. La densité fixée sur la zone en extension est bien de 19 logements à 
l’hectare minimum, permettant ainsi la réalisation de 25 logements (nombre 
de logement à l’hectare x superficie). Le tableau du tome 2 sera mis à jour 
pour l’approbation. 
 



 
 
 

 
 
 
La compatibilité sera revue et mise à jour pour l’approbation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’évaluation environnementale sera complétée pour l’approbation par des 
zooms sur les dents creuses et une analyse par site. 
Une carte croisant les disponibilités foncières avec les enjeux de mobilité 
sera réalisée et versée au sein de l’évaluation environnementale pour 
l’approbation. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Les besoins en logements ont été déterminés selon les statistiques INSEE, 
présent dans le rapport de présentation tome 1 « analyse de l’habitat ». 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Ce type d’étude pourra être réalisé dans le cadre d’une étude de faisabilité 
avec un projet déterminé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’analyse des dents creuses sera complétée pour l’approbation par un 
inventaire des données bibliographiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone Ap permet de protéger les milieux sensibles, en effet, toute 
construction est interdite, hormis les annexes et extensions des habitations 
existantes. Le secteur Ap reprend les espaces identifiés du Bassin Minier, 
l’auréole bocagère, une prairie permanente à enjeu, des zones à dominante 
humide, ZNIEFF de type 2, et les secteurs d’entrée de ville. La zone N reprend 
la Natura 2000 et la ZNIEFF de type 1, les périmètres de protection de 
captage et l’espace renaturé. Ainsi, les enjeux sont pris en compte et 
préservés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
L’évaluation environnementale sera complétée pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement du PLU prévoit une infiltration privilégiée à la parcelle. Dans le 
cas contraire, le règlement prévoit un rejet dans le réseau avec débit limité. 
Cela dépend de chaque projet. 
Pour les voiries, le règlement prévoit que celles-ci doivent être réalisées avec 
des matériaux susceptibles de ne pas altérer la qualité et la quantité des eaux 
souterraines. En revanche, pour le stationnement, il sera ajouté, pour 
l’approbation, de privilégier les revêtements perméables.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces points ont déjà été étudiés dans le dossier. 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les prescriptions liées aux axes terrestres bruyants sont des servitudes qui 
s’impose de fait aux autorisations d’urbanisme. 
 

Préfecture : 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SCoT a identifié un besoin estimé à 70 logements d’ici 2040 (cf avis du 
SCoT sur le PLU d’Erre). En tendant à une production de 50 logements, la 
commune respecte les orientations générales du SCoT. Ce point a été jugé 
compatible dans l’avis du SCoT. 
 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
Comme indiqué, tant qu’une démarche intercommunale ne sera pas initiée, 
il semble difficile d’étudier les impacts. Par ailleurs, le projet communal 
s’inscrit dans les objectifs du SCoT qui lui fixe un projet à l’échelle du 
territoire du Grand Douaisis.  
 
 
Comme indiqué dans l’avis, le projet consiste à artificialiser 1,69 ha. Le SCoT 
autorise la commune a artificialiser, sur la période 2020-2030, 1,7 ha. Le 
projet communal respecte donc les objectifs du SCoT. Ce point a été jugé 
compatible dans l’avis du SCoT. 
 
Le projet prévoit une réduction de 70% de la consommation d’espaces. Le 
projet s’inscrit donc parfaitement dans les objectifs de la loi. 
 
 
 
Pour ce qui est du quantitatif, le projet prévoit l’infiltration des eaux pluviales 
à la parcelle, par le biais de techniques alternatives telles que des tranchées 
d’infiltration, noue. La commune souhaite ainsi prévoir, dans son OAP, la 
réalisation de noue autour des voies créées (voir document de travail p4). La 
commune tient également à préciser qu’elle ne dispose d’aucune autre 
solution en termes d’urbanisation du fait du caractère concentré de son 
tissu. De même, elle ne dispose d’aucune possibilité de compensation dès 
lors qu’elle ne dispose d’aucune friche ou espaces artificialisées pouvant être 
rendus aux zones agricoles ou naturelles, comme on a pu le voir dans le 
diagnostic foncier  
 
Sur ce point, la commune est favorable à l’ajout d’une interdiction totale de 
construction au sein des zones A et AP qui seraient concernées par une 
vulnérabilité forte.  
 
 
 



 

 

Le secteur Ae est un STECAL qui a fait l’objet d’un passage en commission (cf 
avis joint au dossier). La commune souhaite ajouter, dans son projet, 
l’obligation de réaliser des études zones humides pour toute extension ou 
construction au sein de ce sous-secteur.  
 
 
 
Ce point sera revu et mis à jour pour l’approbation. 
 
 
 
 
 
 

 


